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Adaptation Modalités de Contrôle des Connaissances 

 

Semestre 2 session 1 / 2019-2020 

 

Département de droit et science politique 

 

➢ Lignes directrices pour les évaluations en licence et en master 1 

 

Sauf exception mentionnée dans les tableaux récapitulatifs 
 

✓ Aucun examen terminal ne sera organisé pour le Semestre 2 session 1 ; 

✓ Les évaluations du semestre 2 prennent uniquement en compte les notes obtenues en contrôle 

continu dans les UE Enseignements obligatoires fondamentaux, lors de travaux dirigés, cours 

magistraux intégrés ou séminaires. La note de contrôle continu est obtenue grâce aux résultats 

des évaluations orales (interrogation orale ou participation) et des évaluations écrites. Pour les 

évaluations écrites, les devoirs pris en compte sont ceux ayant été demandés, rendus ou qui 

auraient dû l’être avant l’entrée en confinement et qui portent sur des enseignements antérieurs 

à l’entrée en confinement ; 

✓ Toutes les matières sans travaux dirigés des UE Enseignements obligatoires fondamentaux et 

UE Enseignements de parcours sont neutralisées ; 

✓ Toutes les matières des UE Enseignements obligatoires complémentaires sont neutralisées. 

 

➢ Précisions 

✓ Aucun cours ou travaux dirigés ne sera organisé à partir du 11 mai 2020 ; 

✓ Une matière neutralisée n’est pas prise en compte dans la moyenne du semestre. Conformément 

à la note de cadrage, les ECTS des matières neutralisées sont capitalisés ; 

✓ Une matière neutralisée lors de la première session est aussi neutralisée pour la session de 

rattrapage ; 

✓ La note du semestre est attribuée en faisant la moyenne des notes de contrôle continu obtenues. 

Un coefficient identique est appliqué quelle que soit la matière ; 

✓ La compensation entre les semestres est maintenue ; 

✓ Les étudiants de master 2 seront soumis à des modalités de contrôle des connaissances 

particulières qui seront communiquées dans les meilleurs délais. 

 

➢ Rattrapages 

✓ Les modalités de contrôle de connaissances relatives aux rattrapages seront communiquées 

dans les meilleurs délais.  

 

➢ Etudiants bénéficiant d’un régime spécial d’études 

✓ Les étudiants bénéficiant d’un régime spécial d’études (dispensés de travaux dirigés) seront 

évalués grâce à une épreuve orale dans les matières faisant normalement l’objet de travaux 

dirigés. Les épreuves orales auront lieu vendredi 29 mai 2020. Les étudiants recevront une 

convocation individuelle dans les meilleurs délais ; 

✓ Les étudiants bénéficiant d’un aménagement en raison de leur handicap, mais ne faisant pas 

l’objet d’un régime spécial d’études, qui n’ont pas pu participer normalement au contrôle 
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continu peuvent, s’ils le souhaitent, être évalués grâce à une épreuve orale dans les matières 

faisant normalement l’objet contrôle continu ;  

✓ Les étudiants peuvent d’ores et déjà se faire connaître aux adresses figurant ci-dessous.  

 

➢ Rappel  

✓ La faculté reste fermée au public jusqu’à la fin de l’année universitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Pour tout contact ou questions sur les modalités de contrôle des connaissances 

 

✓ Les étudiants de L1 en droit et science politique ayant des questions peuvent en faire part à 

l’adresse suivante : contact.l1dsp@gmail.com 

 

✓ Les étudiants de L2 en droit et science politique ayant des questions peuvent en faire part à 

l’adresse suivante : contact.l2dsp@gmail.com 

 

✓ Les étudiants de L3 en droit et science politique ayant des questions peuvent en faire part à 

l’adresse suivante : contact.l3dsp@gmail.com 

 

✓ Les étudiants de M1 en droit et science politique ayant des questions peuvent en faire part à 

l’adresse suivante : contact.m1dsp@gmail.com 

 

La faculté apportera une réponse générale et collective aux questions récurrentes dès que possible.  
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Tableau récapitulatif 

 
L1 Droit 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

 

UE 4 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit civil : droit des personnes et droit de 

la famille 

avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Droit constitutionnel avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Histoire du droit des institutions avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 5 – Enseignements de 

parcours 

Institutions administratives Neutralisation 

Institutions internationales Neutralisation 

Histoire des idées politiques Neutralisation 

 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

OIM Neutralisation 

LVE Neutralisation 

Méthodologie juridique et/ou culture 

générale 

Neutralisation 

Connaissance de soi et de son orientation Neutralisation 

 

 

L1 Science politique 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

 

UE 4 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit civil : droit des personnes et droit de 

la famille 

avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Droit constitutionnel avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Histoire du droit des institutions avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 5 – Enseignements de 

parcours 

Histoire des idées politiques Neutralisation 

Institutions internationales Neutralisation 

Institutions administratives Neutralisation 

 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

OIM Neutralisation 

LVE Neutralisation 

Méthodologie juridique et/ou culture 

générale 

Neutralisation 

Connaissance de soi et de son orientation Neutralisation 
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L2 Droit 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit civil : la responsabilité civile Contrôle continu uniquement 

Le régime général des obligations Neutralisation 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit administratif II Contrôle continu uniquement 

Droit fiscal général Neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Procédure pénale Neutralisation 

Droit commercial Neutralisation 

Sociologie politique Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

OIM Neutralisation 

LVE Neutralisation 

UE Libre Neutralisation 

 

L2 Science po 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit administratif II Contrôle continu uniquement 

Sociologie politique Contrôle continu uniquement 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Les grandes étapes de la vie politique en 

France 

Neutralisation 

Initiation à la démarche de recherche en 

SHS 

Neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Introduction aux droits fondamentaux Neutralisation 

Introduction à l’anthropologie Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

OIM Neutralisation 

LVE Neutralisation 

UE Libre Neutralisation 
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L3 Droit 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit civil : les sûretés avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Libertés publiques et droits fondamentaux avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit commercial : droit spécial des 

groupements privés 

avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Droit de l’Union européenne avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Droit social II : les relations collectives Neutralisation 

Droit judiciaire privé Contrôle continu 

Contentieux administratifs Contrôle terminal* 

Histoire du droit colonial Contrôle continu 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

Pratiques professionnelles Neutralisation 

LVE Neutralisation 

Stage d’immersion professionnelle Neutralisation 

Méthodologie d’insertion professionnelle Neutralisation 

 

*L’épreuve  de contentieux administratif aura lieu le mardi 2 juin. Il s’agira d’un écrit à distance. Les étudiants 

auront 24 heures pour rédiger leur devoir. Des informations complémentaires vous seront apportées dans les meilleurs 

délais.  

 

 

L3 Science po 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Politiques territorialisées de l’Union 

européenne 

Contrôle continu uniquement 

Action publique territoriale Neutralisation 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Analyse des comportements politiques Contrôle continu uniquement 

Histoire des idées politiques depuis le 19e 

siècle 

Neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Histoire du droit colonial Neutralisation 

Droit de l’homme et libertés fondamentales Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

Métiers de la communication et 

journalisme 

Neutralisation 

LVE Neutralisation 

Stage d’immersion professionnelle Neutralisation 

Conférences sur les métiers du politique Neutralisation 
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M1 droit privé 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit commercial : droit des entreprises en 

difficulté 

avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Droit matériel de l’Union européenne avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit des successions et des libéralités avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

Droit fiscal des affaires 2 avec TD : contrôle continu uniquement 

sans TD : neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Droit des outre-mer Neutralisation 

Droit international privé Neutralisation 

Droit pénal des affaires Neutralisation 

Droit de l’urbanisme Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

Méthodologie d’insertion professionnelle Neutralisation 

LVE Contrôle continu uniquement 

Séminaire de recherche Neutralisation 

 

M1 droit public 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit de l’urbanisme Neutralisation 

Droit matériel de l’Union européenne Contrôle continu uniquement 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Droit public économique Contrôle continu uniquement 

Droit des outre-mer Neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Science administrative Neutralisation 

Histoire de l’administration Neutralisation 

Droit du contentieux électoral Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

Méthodologie d’insertion professionnelle Neutralisation 

LVE Contrôle continu uniquement 

Séminaire de recherche Neutralisation 
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M1 Science po 

 

Première session / Deuxième semestre 

 

UE 5 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Politique comparée II : systèmes politiques 

de la Caraïbe 

Contrôle continu uniquement 

Villes et développement durable Neutralisation 

UE 6 – Enseignements 

obligatoires 

fondamentaux 

Politique de coopération et d’intégration en 

Amérique latine et de la Caraïbe 

Contrôle continu uniquement 

Relations internationales de la Caraïbe Neutralisation 

UE 7 – Enseignements de 

parcours 

Géopolitique des temps présents Neutralisation 

Prévention et gestion des catastrophes dans 

l’espace Amérique 

Neutralisation 

UE 8 – Enseignements 

obligatoires 

complémentaires 

Pilotage de management de projet Neutralisation 

LVE Contrôle continu uniquement 

Exposé discussion Neutralisation 

 


